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 n° 270 196 du 22 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VRIJENS 

Kortrijksesteenweg 641 

9000 GENT 

 

  contre : 

 

1. la Commune de IXELLES, représentée par son Bourgmestre 

2. l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2020, X, qui déclare être de nationalité vietnamienne, tendant à 

l’annulation de la décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour et l'ordre 

de quitter le territoire, pris le 9 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 juillet 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la deuxième partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me B. VRIJENS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 9 juin 2020, la partie requérante a introduit une demande d’admission au séjour auprès de la 

commune d’Ixelles, en qualité de conjoint d’un étranger autorisé au séjour.  
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1.2. Le même jour, la première partie défenderesse prend une décision de non prise en considération 

d’une demande d’admission au séjour, notifiée le 9 juin 2020 également. Il s’agit du premier acte 

attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Cette demande n’est pas prise en considération et n’est pas transmise au Ministre ou à son délégué 

au motif que l’étranger ne produit pas à l’appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, 

§§ 1er à 3 et 12bis, §§ 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, à savoir : 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

». 

 

1.3. La seconde partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire qui est notifié conjointement 

au premier acte attaqué, le 9 juin 2020. 

 

Il s’agit du deuxième acte attaqué  qui est motivé comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; N'est pas 

en possession d’un visa ou d'une autorisation tenant lieu de visa, valable pour la Belgique. 

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ; 

En effet, la présence de son épouse et son enfant sur le territoire belge ne donne pas automatiquement 

droit au séjour. En outre, la séparation d’avec ces derniers ne sera que temporaire, le temps pour 

l’intéressé d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de l’intérêt supérieur de son enfant1, de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ; 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée 

de quitter le territoire du Royaume dans les 30 Jours.»  

 

2.  Défaut de la première partie défenderesse 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 11 mars 2022, la première partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

L’acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision attaquée 

s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. dans le 

même sens, RvSt., n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006).  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil du contentieux des étranges (ci-après : le Conseil) 

doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont émane la première décision attaquée, n’a pas tenu 
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pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné une 

interprétation desdits faits qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas, à cet égard, 

violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de 

pouvoir.  

 

En conséquence, le Conseil doit procéder à ce contrôle de légalité à l’égard du premier acte attaqué, 

malgré le défaut de la première partie défenderesse à l’audience. 

 

3. Examen du moyen d’annulation (traduction libre du néerlandais). 

 

3.1. La partie requérante prend notamment un premier moyen de la « violation des articles 10 et 12bis, 

§1 de la loi du 15 décembre 1980 […]; des articles 2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et des principes généraux du droit et de bonne administration, notamment le 

principe du raisonnable et de sécurité juridique, le principe de diligence et l'obligation de motivation. ». 

Elle invoque également l’erreur manifeste d'appréciation. 

 

Elle fait valoir avoir introduit, le 9 juin 2020, une demande de séjour en vertu des articles 10 et 12bis, §1, 

deuxième alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 auprès de la commune d'Ixelles sur la base de son 

mariage avec une ressortissante étrangère autorisée au séjour en Belgique. 

 

Elle constate que sa demande n'a pas été prise en considération par la commune d'Ixelles par une 

décision du 9 juin 2020 sans toutefois « qu'aucune motivation ne soit donnée ». En effet, elle souligne le 

fait que dans la première décision attaquée, la partie défenderesse indique d’une part qu’elle n’a pas 

produit tous les documents requis par la loi, mais d’autre part ne motive nullement quels documents elle 

aurait omis de présenter. Elle invoque donc une erreur manifeste d'appréciation et une violation par la 

partie défenderesse de son obligation de motivation et de minutie ainsi que des articles 10 et 12bis, §1, 

deuxième alinéa, de la loi du 15 décembre 1980. Elle invoque également une violation du principe de 

raisonnable et de sécurité juridique puisqu'aucun motif n'a été donné quant aux documents qui 

n’auraient pas été déposés. 

 

3.2.1. Sur le moyen unique en ce qu’il vise le premier acte attaqué, le Conseil rappelle que l’article 12bis 

de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, en son premier paragraphe, que « L'étranger qui déclare se 

trouver dans un des cas visés à l'article 10 doit introduire sa demande auprès du représentant 

diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger. 

   Il peut toutefois introduire sa demande auprès de l'administration communale de la localité où il 

séjourne dans les cas suivants : 

   1° s'il est déjà admis ou autorisé à séjourner plus de trois mois dans le Royaume à un autre titre et 

présente toutes les preuves visées au § 2 avant la fin de cette admission ou autorisation; 

   2° s'il est autorisé au séjour pour trois mois au maximum et, si la loi le requiert, qu'il dispose d'un visa 

valable en vue de conclure un mariage ou un partenariat en Belgique, si ce mariage ou partenariat a 

effectivement été conclu avant la fin de cette autorisation et s'il présente toutes les preuves visées au § 

2 avant la fin de cette autorisation; 

   3° s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles qui l'empêchent de retourner dans son pays 

pour demander le visa requis en vertu de l'article 2 auprès du représentant diplomatique ou consulaire 

belge compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 ainsi qu'une preuve de son identité; 

   4° s'il est autorisé au séjour pour trois mois au maximum et est un enfant mineur visé à l'article 10, § 

1er, alinéa 1er, 4°, tirets 2 et 3, ou s'il est l'auteur d'un mineur reconnu réfugié ou d'un mineur 

bénéficiant de la protection subsidiaire visé à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 7° ».  

 

L’article 26 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 prévoit quant à lui, en son premier paragraphe, que  

« L'étranger qui introduit une demande d'admission au séjour auprès de l'administration communale de 

la localité où il séjourne, en application des articles 10 et 12bis, § 1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4°, de la loi, 

produit à l'appui de celle-ci les documents suivants : 

   1° les documents requis pour son entrée et son séjour attestant qu'il réunit les conditions prévues à 

l'article 12bis, § 1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4°, de la loi; 

   2° les documents attestant qu'il remplit les conditions mises à son séjour. 

Si l'étranger produit, lors de l'introduction de sa demande, tous les documents requis, le bourgmestre ou 

son délégué lui remet une attestation de réception de sa demande conforme au modèle figurant à 

l'annexe 15bis. La demande ainsi qu'une copie de l'annexe 15bis sont envoyées immédiatement au 

Ministre ou à son délégué. En vue de l'éventuelle inscription de l'étranger au registre des étrangers, le 

bourgmestre ou son délégué fait procéder à une enquête de résidence. 



  

 

 

CCE X Page 4 

Par contre, si l'étranger ne produit pas tous les documents requis lors de l'introduction de sa demande, 

le bourgmestre ou son délégué ne prend pas la demande en considération et notifie cette décision, à 

l'étranger, au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 15ter. Une copie de ce 

document est transmise immédiatement au Ministre ou à son délégué ».  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le premier acte attaqué est motivé comme suit « Cette demande n’est pas prise 

en considération et n’est pas transmise au Ministre ou à son délégué au motif que l’étranger ne produit 

pas à l’appui de sa demande tous les documents visés aux articles 10, §§ 1er à 3 et 12bis, §§ 1er et 3, 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ». La première partie défenderesse s’abstient toutefois de préciser, sur ce point, quel 

document ferait défaut, laissant un champ totalement vide à la suite de la locution « à savoir : ». 

 

Une telle absence de motivation ne permet pas au destinataire de l’acte attaqué de connaitre et de 

comprendre les raisons sur lesquelles la première partie défenderesse fonde sa décision et s’apparente 

à une motivation inadéquate.  

 

3.2.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation du 

premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de la requête qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.2.4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, celui-ci constitue manifestement l’accessoire de la 

décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour.  

 

Il doit être considéré comme n’étant plus valablement motivé consécutivement à l’annulation de ladite 

décision à laquelle il se réfère, et il convient dès lors de l’annuler pour défaut de motivation. 

 

 4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties  

défenderesses, chacune pour la moitié. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour et l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 9 juin 2020, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge des parties  

défenderesses, chacune pour la moitié. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

E. TREFOIS B. VERDICKT 


